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L’an deux mille vingt-trois, le 31 du mois de mai à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement 

convoqué par courrier en date du 25 mai 2023, s’est assemblé à la Salle du Conseil Municipal à Cenon, sous la 

présidence de Monsieur Jean-François EGRON, Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents : 27                               

Nombre de pouvoirs : 7 Nombre de conseillers votants : 34 

                                                 

Etaient Présents : Jean-François EGRON, Michaël DAVID, Laïla MERJOUI, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, Jean-

Marc SIMOUNET, Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, Cihan KARA, Hürizet GÜNDER, Anne 

LAOUILLEAU, Patrice BUQUET, Françoise BERISSET, Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE, Seye SENE, Claudine 

CHAPRON, Fatiha BARKA, Ingrid LAFON, Anne LEPINE, Jérémy RINGOT, Florence DAMET, Olivier COMMARIEU, 

Fabrice MORETTI, Fabrice DELAUNE, Christine HERAUD. 

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Alexandre MARSAT ayant donné procuration à Monsieur Laurent 

PERADON, Ludovic ARMOËT ayant donné procuration à Monsieur Michaël DAVID, Marjorie CARVEL ayant donné 

procuration à Madame Anne LEPINE, Saïd SAÏDANI ayant donné procuration à Monsieur Dominique ASTIER, Léa 

RAINIER ayant donné procuration à Madame Marie HATTRAIT, Philippe TARDY, Yannick POULET ayant donné 

procuration à Monsieur Olivier COMMARIEU, Jean-Pierre BERTEAU ayant donné procuration à Monsieur Fabrice 

MORETTI. 

 

Objet | Application de la fongibilité des crédits pour l’exercice 2023 
 

L’instruction comptable et budgétaire M57 permet plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre la possibilité au 

Conseil Municipal de déléguer au Maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 

chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des 

dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le Maire informe l’assemblée 

délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance.  

 

Cette disposition permettrait d’amender si besoin la répartition des crédits budgétaire entre chaque chapitre 

budgétaire (chapitres budgétaires classiques et chapitre opération) afin d’ajuster au plus près les crédits aux 

besoins de répartition et sans modifier le montant global des investissements. Cette disposition permettrait de 

réaliser des opérations purement techniques avec rapidité. 

 

Par souci de transparence et pour rester en cohérence avec notre nouveau règlement financier spécifique aux 

subventions versées, les crédits ouverts pour concours aux associations seront exclus de ce dispositif. 

 

Une décision du Maire retraçant précisément ces mouvements sera présentée au Conseil Municipal, dans les 

mêmes conditions que la revue de détail des décisions prises dans le cadre de l’article L2122-22 du CGCT.  

 

Cette disposition est applicable pour le budget principal ainsi que pour tous les budgets annexes en M57 : 

 Budget principal code 11900 

 Budget annexe POLE code 11987 

 Budget annexe HOTEL code 11990 

 Budget annexe TENNIS code 11989 

 Budget annexe SIGNORET code 11991 

 Budget annexe AQUALUDIQUE code 11984 

 Budget rattaché CAISSE DES ECOLES code 11905 

 

Ceci étant exposé, 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5217-10-6 ; 

 

Considérant qu’il revient au Conseil Municipal de déléguer par délibération cette possibilité ; 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par,  

27 voix pour 

0 abstention 

7 voix contre 

 

Autorise Monsieur le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion 

des crédits relatifs aux dépenses de personnel et aux concours aux associations, dans une limite fixée à 

l’occasion du budget et ne pouvant dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, à compter 

du 1er janvier 2023. 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Ont signé au registre les membres présents. 

 

 

Jean-François EGRON 

Maire de Cenon 




